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DIRECTIVES SUR L’UNIFORME 
 

 
 

Les directives sur l’uniforme de Volleyball Canada fournissent des instructions détaillées sur les 
exigences en lien avec la création d’uniforme, pour s’assurer qu’ils concordent avec les règles 
du jeu. Celles-ci se concentrent sur les maillots et les culottes courtes, selon l’information 
correspondante aux règles 4.3 et 19.2 du livre de règlements actuel. 
En plus, les directives sur l’uniforme incluent des sections sur l’information relative aux logos 
publicitaires ou commandités, sur les questions fréquentes, sur la procédure pour faire vérifier 
ses uniformes par le comité de l’uniforme de Volleyball Canada, et sur des échantillons 
conformes et non conformes d’uniformes 
 
Équipement 
 

• L’équipement d’un joueur se compose d’un maillot et d’une culotte courte / leggings. 
• Les maillots doivent être de la même couleur et du même modèle pour toute l’équipe, à 

l’exception du Libéro. 
• Les culottes courtes / leggings doivent être de la même couleur pour toute l’équipe, à 

l’exception du Libéro. 
o La longueur ou l’ajustement des culottes courtes / leggings est sans importance 

et n’a pas de conséquence. 
• Les uniformes doivent être propres. 
• Les maillots des joueurs doivent être numérotés de 1 à 99. 

o Les numéros doivent être placés sur le maillot au centre de la poitrine et du dos. 
o La couleur des numéros et leur éclat doivent contraster nettement avec celles 

des maillots. 
o Les numéros doivent avoir une hauteur minimale de 10 cm sur la poitrine. 
o Les numéros doivent avoir une hauteur minimale de 15 cm sur le dos. 
o La largeur de la bande formant le chiffre doit être au moins 2 cm. 

• Il est interdit de porter un uniforme d’une couleur différente de celle des autres joueurs, 
excepté pour le Libéro. 

• Il est interdit de porter un uniforme sans numéro officiel. 
 
Équipement du Libéro 
 

• Le(s) joueur(s) Libéro(s) doi(ven)t porter un uniforme qui a une couleur dominante 
différente de n’importe quelle couleur dominante du maillot de l’équipe. 

• L’uniforme doit nettement contraster du reste de l’équipe. 
• L’uniforme doit être numérotée comme les autres membres de l’équipe.
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Logos publicitaires ou commandités 
 

• Lors de l’ajout de matériel publicitaires sur un maillot, les points suivants doivent être 
considérés : 

o Un maximum de trois (3) éléments publicitaires peuvent être ajouté au maillot : 
§ Un (1) élément peut être inclut sur le corps du maillot et ne doit pas 

dépasser 300 cm2. 
§ Un (1) élément peut être inclut sur chaque manche du maillot et ne doit 

pas dépasser 50 cm2. 
o Le logo du fabricant peut se trouver sur l’uniforme d’équipe tant qu’il ne 

dépasse pas 30 cm2, ou 6 cm x 5 cm. 
§ Le logo du fabricant n’est pas inclus dans les trois éléments publicitaires. 

o Si un logo ou un élément publicitaire est ajouté, celui-ci ne doit pas affecter 
l’intégrité des numéros d’équipe sur les maillots. 

o Si un logo ou un élément publicitaire est ajouté, celui-ci ne doit pas être le point 
visuel central du maillot. 

 
Questions fréquentes 
 

1. J’ai un athlète qui ne jouera qu’une manche en tant que joueur régulier et jouera la 
manche suivante en tant que Libéro. Quand il/elle porte les uniformes d’équipe clairs, le 
numéro sur son maillot est 6. Quand il/elle porte les uniformes d’équipe sombres, le 
numéro sur son maillot est 14. Comment dois-je inscrire cette situation sur la liste de 
joueurs/joueuses au début de la partie? 
Un athlète est lié à un seul numéro pour la durée complète de la partie. Dans ce cas, 
l’entraîneur ou le capitaine doit choisir le rôle que prendra l’athlète et lui assigner le 
numéro 6 ou 14, avant de vérifier l’alignement dans la liste de joueurs au début de la 
partie. Il est interdit de changer le numéro d’un athlète pour la manche suivante afin de 
lui permettre d’être Libéro. 
 

2. Quand nous avons commandé nos uniformes, nous n’avons commandé qu’un seul 
ensemble de maillot, ainsi qu’un maillot additionnel (n° 15) à utiliser comme uniforme du 
Libéro. Nous avons deux athlètes qui s’alterne le rôle de Libéro. Puis-je inscrire un 
Libéro sans nom dans la liste de joueurs? 
Non. Chaque athlète doit être inscrit selon son nom et son numéro unique sur la liste de 
joueurs. Il n’est pas permis d’inscrire les athlètes sous un numéro et d’ajouter ensuite 
un Libéro sans nom sur la liste de joueurs. 
Dans ce cas, l’entraîneur ou le capitaine doit choisir les rôles que prendront les athlètes 
et leur assigner soit leur numéro unique soit le numéro 15, avant de vérifier l’alignement 
dans la liste de joueurs au début de la partie. Ces athlètes seront liées à cette 
désignation pour la partie complète.
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3. Nous réutilisons quelques-uns des uniformes de l’année dernière et nous en avons 
commandé quelques nouveaux maillots pour nos nouveaux athlètes. Le modèle de 
l’année dernière a été discontinué, mais nous en avons trouvé un très semblable. Est-
ce acceptable? 
Les règles du jeu exigent que la couleur et le modèle des maillots soient les mêmes 
pour l’équipe, à l’exception du Libéro. Avoir des uniformes de différents modèles n’est 
pas acceptable. 
 

4. J’ai deux maillots avec le même numéro. Puis-je modifier le numéro d’un des maillots, 
en ajoutant du ruban adhésif? 
Non. La modification d’un maillot grâce à un support externe (dans ce cas-ci, le ruban 
adhésif) est interdit. 
 

5. Mon athlète a oublié son maillot à l’hôtel ou à la maison. Peut-il porter un vêtement 
semblable, comme un gilet d’entraînement, pour jouer? 
L’athlète doit avoir un maillot qui est identique à celui du reste de l’équipe. Dans ce cas, 
l’entraîneur doit prendre une décision. 
S’il est décidé à ce que cet athlète participe à la partie, un coéquipier peut lui céder son 
maillot afin d’inscrire un nouveau numéro pour l’athlète sur la liste de joueurs, avant la 
vérification de l’alignement au début de la partie. L’athlète qui a cédé son maillot ne 
peut plus participer à la partie. Ce processus peut être fait en rotation au sein de 
l’équipe, afin que l’athlète ne pouvant plus participer à la partie ne soit pas toujours le 
même. 
Si l’entraîneur ne veut pas qu’un autre athlète cède son maillot, l’athlète ayant oublié le 
sien ne peut plus participer jusqu’à ce qu’il retrouve son maillot. 
 

6. Durant la partie, un de nos maillots a été taché par du sang. Quelles options sont les 
options de l’athlète pour qu’il continue de jouer? 
Un maillot taché par du sang doit être remplacé ou nettoyé (jusqu’à ce que la tache ait 
complètement disparue) avant que l’athlète ne revienne au jeu. L’entraîneur a trois 
options si la tache ne peut pas être nettoyée : 

1. Si l’équipe a un ensemble supplémentaire d’uniforme identique, il peut 
remplacer directement le maillot taché par son remplaçant. 

2. Si l’équipe a seulement un seul maillot supplémentaire avec son propre 
numéro unique, l’athlète peut porter ce maillot et une note sera inscrite sur la 
feuille de pointage qui permettra le changement de numéro de l’athlète. 

3. Si l’équipe n’a pas de maillot supplémentaire, l’athlète peut changer son 
maillot avec celui d’un joueur remplaçant, à l’exception du Libéro ou du 
joueur régulier que le Libéro change. Une note sera inscrite sur la feuille de 
pointage pour permettre le changement du numéro de l’athlète. Le joueur 
qui offre son maillot ne peut plus participer à la partie.
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Soumissions des uniformes 
 
Les équipes et les clubs pourront soumettre les épreuves et les photos de leurs uniformes par 
l’intermédiaire de Formstack. Le lien à suivre est le suivant : 
 
https://VolleyballCanada.formstack.com/forms/2023_24_uniform_approval_request_form 
 
Les soumissions de maillots qui rencontrent les standards des règles du jeu seront approuvées 
et une lettre d’approbation sera fournie à l’équipe. 
 
Pour les équipes qui planifie s’inscrire et assister aux Championnats nationaux 2024 de 
Volleyball Canada, soyez avisées que l’approbation des maillots est recommandées et doit être 
complétée au plus tard le 28 février 2024. 
 
 
Comité de l’uniforme de Volleyball Canada 
 
Le comité de l’uniforme de Volleyball Canada est composé d’une sélection d’arbitres 
internationaux de partout au pays. Chaque soumission reçue sera analysée par trois membres 
du comité. 
 
En moyenne, le comité s’efforce de remplir les analyses et d’offrir les approbations ou la 
rétroaction nécessaire à l’intérieur de la semaine ouvrable où la soumission est reçue. Cela 
étant dit, ce temps de réponse peut varier en fonction du nombre de soumissions reçue ou 
présentement en traitement. 
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Échantillons d’uniforme approuvés 
 
Commentaires 
du comité Uniforme d’équipe Uniforme du Libéro 

 
Conformes à 
tous les 
standards 
 
Offre un 
contraste clair 
 
Approuvé 

  
 
Conformes à 
tous les 
standards 
 
Offre un 
contraste clair 
 
Approuvé 
   
Conformes à 
tous les 
standards 
 
Les couleurs 
communes sont 
isolées. D’un 
coup d’œil, on 
voit un 
contraste. 
 
Approuvé 
 

  

 
 
Conformes à 
tous les 
standards 
 
Offre un 
contraste clair 
 
Approuvé   
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Échantillons d’uniforme non approuvés 
 

Commentaires 
du comité Uniforme d’équipe Uniforme du Libéro 

 
Conformes à 
quelques 
standards 
 
N’offre pas de 
contraste 
 

Non approuvé 
  

La couleur du 
numéro ne 
contraste pas 
avec la couleur 
du maillot 
 

L’inversion des 
couleurs n’offre 
pas de contraste 
clair. 
 

Non approuvé 
  

Conformes à 
quelques 
standards 
 

L’inversion des 
couleurs n’offre 
pas de contraste 
clair. 
 

Non approuvé   
La couleur du 
numéro ne 
contraste pas 
avec la couleur 
du maillot 
 

Les maillots 
venant de la 
même famille de 
couleurs n’offrent 
pas de contraste. 
 

Non approuvé 
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